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STATUTS 
 

(Modifiés par l’Assemblée Générale  
Extraordinaire du 24 Mai 2018) 

 
 
 
 

Article 1-  Formation-Durée  
 
Il est créé une Association de Prévoyance régie par la loi 

du 1er juillet 1901, les articles  
L.141-7 et R 141-1 à R.141-9 du Code des assurances et 
tous textes qui viendraient, le cas échéant à les modifier 
ou les compléter, ainsi que par les présents statuts. 
 
Elle prend la dénomination de Groupement de 
Prévoyance Maladie-Accident, "G P M A". 
 
Elle est constituée pour une durée illimitée. 
 
 

Article 2 -  Objet 
 
L'Association Groupement de Prévoyance Maladie-
Accident a pour objet : 
 

- d'étudier et de conseiller ses adhérents sur la mise 
en place de régimes de prévoyance, santé ou 
retraite ;  

 

- de permettre la mise en place de ces régimes en 
souscrivant à l’intention de ses adhérents des 
contrats collectifs d’assurance. 

  

- de défendre les intérêts des adhérents et de les 
informer en engageant à cet effet toute action de 
formation, d’information et de communication avec 
eux et en dehors d’eux pour accueillir de nouveaux 
membres ;  

 

- de venir en aide à ses adhérents en grande difficulté 
par l’attribution d’allocations provenant du fonds 
d’entraide ; 

 

- de participer et soutenir toute activité 
d’Association, fondation ou autre organisme à but 
non lucratif ayant pour objet des actions de 
solidarité principalement dans les domaines de la 
prévention santé, du handicap, de la recherche 
médicale et de l’insertion ; 
 

- et plus généralement de prendre toute initiative 
présentant une utilité directe, indirecte ou 
complémentaire pour son activité 

 
Et ce par tous moyens et sans visées bénéficiaires.  
 
 

 
Article 3 -  Membres- Adhérents 

 
L'Association se compose de : 

 
a) membres d'honneur choisis pour l'aide ou les 

conseils qu'ils peuvent apporter à l'Association ; 
les demandes d'admission à ce titre seront 
soumises à l'agrément du Bureau du Conseil 
d’Administration ; 
 

b) membres adhérents qui bénéficient des 
prestations de l'Association et paient à ce titre 
une cotisation. 

 
Ces différentes catégories peuvent comporter des 
personnes physiques et des personnes morales. 
 
Tout adhérent doit avoir la qualité de membre pour 
prétendre aux garanties des contrats souscrits par 
l’Association. 
La qualité de membre s'acquiert par adhésion aux 
présents Statuts et paiement de la cotisation. Elle se 
perd par décès, non règlement des cotisations ou 
dissolution de l’Association. La qualité de membre 
adhérent se perd également à la fin de l'adhésion aux 
contrats collectifs d'assurance sur la vie à la suite 
d'une renonciation, d'un rachat anticipé ou à 
l'échéance normale 
 
La qualité de membre d’honneur se perd par décès, 
démission, radiation sur décision du conseil 
d’administration pour motifs grave ou dissolution de 
l’association.    
La décision est rendue en dernier ressort et n'a pas à 
être motivée. 
 
Chaque adhérent personne morale, s’il représente 
plusieurs assurés, sera redevable d’autant de droits 
d’adhésions qu’il représente d’assurés. 
 
 
 

Article 4 – Siège social  
 
Le Siège Social est fixé à Paris, 75447 cedex 09. Il peut 
être transféré en tout autre lieu sur décision du 
Conseil d’Administration ratifiée par la plus prochaine 
Assemblée Générale Ordinaire. 
 
 

 
ADMINISTRATION 

 
 

Article 5 -  Conseil d’Administration 
 
 
Le Conseil d’Administration se compose de neuf 
membres au moins et de dix-huit membres au plus, 
tous élus par l’Assemblée Générale des adhérents. 

 
Les Administrateurs sont élus pour une durée de trois 
ans et sont rééligibles. 
 
Le Conseil est composé, pour plus de la moitié, de 
membres ne détenant ou n’ayant détenu au cours des 
deux années précédant leur désignation aucun intérêt 
ni aucun mandat dans les organismes d’assurance 
signataires des contrats d’assurance de groupe, et ne  
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recevant ou n’ayant reçu au cours de la même période 
aucune rétribution de la part de ces mêmes organismes 
ou sociétés. 
 
 
Ces Administrateurs peuvent être soit des membres 
individuels, soit des personnes morales qui désigneront 
leur représentant permanent. 
 
Nul ne peut être membre du Conseil d’Administration de 
l’Association ni, directement ou indirectement ou par 
personne interposée, administrer, diriger ou gérer à un 
titre quelconque l’Association ni disposer du pouvoir de 
signer pour le compte de l’Association s’il a fait l’objet 
de l’une des condamnations ou mesures mentionnées au 
1° à 5° de l’article L322-2 du code des assurances. 
 
En cas de décès ou de démission d'un Administrateur en 
cours d'année, il est pourvu à son remplacement 
provisoire (cooptation) par les soins du Conseil. Il est 
procédé à la ratification des cooptations par la plus 
prochaine Assemblée Générale. Les pouvoirs des 
membres ainsi élus prennent fin à l’époque où devrait 
normalement expirer le mandat des membres remplacés. 
Si cette ratification est refusée, les décisions prises et 
les actes accomplis par le Conseil depuis la cooptation et 
jusqu’à cette Assemblée demeurent valables.  
  
Les fonctions de membre du Conseil d’Administration 
sont gratuites.  
Elles peuvent toutefois donner lieu à un remboursement 
des frais engagés dans l'intérêt de l'Association sur la 
base de justificatifs. D’autre part, le Conseil 
d’Administration peut décider d’allouer à ses 
administrateurs, dans les limites fixées par l’Assemblée 
Générale, des indemnités et avantages sans que ceux-ci 
soient liés directement ou indirectement et de quelque 
façon que ce soit au volume d’activité de l’Association 
(cotisations, encours des contrats, nombre 
d’adhérents…).  
  
Le Président du Conseil d’Administration informe chaque 
année l’Assemblée Générale du montant des indemnités 
et avantages alloués conformément à l’alinéa précédent 
aux membres du Conseil d’Administration.  
 
Tout Administrateur qui n'a pris aucune part aux travaux 
du Conseil pendant un an pourra être considéré comme 
démissionnaire, l’intéressé ayant été préalablement 
invité à présenter les motifs de ses absences. 
 

 
 

Article 6 -  Le Président du Conseil d’Administration 
 
L’Association est dirigée par un Président élu par les 
membres du Conseil d’Administration. 
 
Le Président est responsable de ses décisions devant le 
Conseil d’Administration. Il représente l’Association dans 
les conditions fixées par le Conseil d’Administration. 
 
Le Conseil d’Administration peut déléguer tout ou partie 
de ses pouvoirs au Président de l’Association qui en rend 
compte régulièrement. 

 
Le Conseil d’Administration et le Président peuvent 
déléguer à une personne membre du Conseil pour une 
période déterminée certains de leurs pouvoirs de 
manière explicite.  
Le Conseil d’Administration ou le Président peut à tout 
moment abroger une délégation de pouvoirs. 
 
En cas d’urgence, le Président prend les décisions 
nécessaires au bon fonctionnement de l’Association et 
en informe dans les meilleurs délais les membres du 
Conseil d’Administration. 
 
 
 

Article 7 -  Bureau 
 
Chaque année, après l'Assemblée Générale, le Conseil 
élit parmi ses membres son Bureau composé d'un 
Président, d'un ou deux Vice-présidents, d'un 
Secrétaire Général pouvant être choisi en dehors des 
Administrateurs et d'un Trésorier. 
 
Le Bureau met en œuvre les décisions prises par le 
Conseil d’Administration. Il se réunit à l’initiative du 
Président de l’Association en tant que besoin entre 
deux réunions du Conseil d’Administration. 
 
 
 

Article 8 -  Fonctionnement du Conseil 
d’Administration 

 
 
Le Conseil se réunit sur convocation du Président 
chaque fois que celui-ci le juge utile ou sur demande 
de la moitié des Administrateurs et au moins une fois 
par an. 
 
Il peut désigner un ou plusieurs Conseillers Techniques 
en vue de réunir toute documentation relative à la 
réalisation technique de l'objet de l'Association. Ces 
personnes peuvent être choisies en dehors de celles 
composant le Conseil et éventuellement de 
l’Association. 
 
Le Secrétaire Général et les Conseillers Techniques 
assistent aux réunions du Conseil et du Bureau avec 
voix consultative. 
 
Il peut délibérer quel que soit le nombre des membres 
présents. Les Administrateurs ne peuvent se faire 
représenter. Les décisions sont prises à la majorité des 
Administrateurs présents. En cas de partage, la voix du 
Président est prépondérante. 
 
 
 
Il est tenu procès-verbal des séances du Conseil. Ces 
procès verbaux sont signés par le Président et au moins 
un autre membre du Conseil et consignés dans un 
registre. 
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Article 9 – Pouvoirs du Conseil d’Administration 

 
Le Conseil est investi des pouvoirs les plus étendus pour 
prendre toutes décisions et autoriser la mise en œuvre 
de toutes opérations en rapport avec l'objet de 
l'Association et son fonctionnement, dans la limite des 
prérogatives de l’Assemblée Générale. 
 
Notamment, le Conseil d’Administration a pour 
attributions : 
 

- d’arrêter les comptes annuels et le budget de 
l’Association ; 

- de signer un ou plusieurs contrats d’assurance, 
ainsi qu’un ou plusieurs avenants dans la limite 
de la délégation consentie par l’Assemblée 
Générale conformément à l’article 12 des 
présents statuts ; en cas de signature d’un ou de 
plusieurs contrats d’assurance, ou d’un ou 
plusieurs avenants, le Conseil d’Administration 
doit en faire rapport à la plus proche 
Assemblée ; 

- de fixer le montant de la cotisation annuelle 
d’adhésion à l’Association ; 

- d’arrêter les termes du rapport d’activité, 
moral et financier soumis à l’Assemblée 
Générale ; 

- de déterminer le montant des allocations 
attribuées en faveur des adhérents au titre du 
fonds d’entraide ; 

- de mettre en place toutes les délégations de 
pouvoirs nécessaires au bon fonctionnement de 
l’Association. 
 

 
L'Association est représentée en Justice et dans tous les 
actes de sa vie civile par son Président ou un Vice-
président ou par toute personne habilitée à cet effet par 
le Conseil. 

 
 

Article 10- Règlement Intérieur 
 
Le Conseil, sur proposition du Bureau, peut établir un 
règlement intérieur précisant et complétant les règles de 
fonctionnement de l’Association fixées par les présents 
statuts. 
Il est également compétent, sur proposition du Bureau, 
pour le modifier ou l’abroger. 

 
 
 

ASSEMBLEES GENERALES 
ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE 

 
Article 11 : Règles communes à toutes les Assemblées 

Générales 
 
 
Composition 
 
L'Assemblée Générale est constituée par les membres de 
l'Association présents ou représentés.  
 
 

 
Tout membre à jour de cotisation à la date de clôture 
de l’exercice comptable précédent, personne physique 
ou personne morale, a le droit de prendre part aux 
Assemblées Générales et d'y voter. 
 
Pour l’exercice des droits de vote à l’Assemblée 
Générale, les adhérents ont la faculté de donner 
mandat à un autre adhérent, ou à leur conjoint.  
 
Chaque adhérent dispose d’une voix. Les mandataires 
peuvent remettre les pouvoirs qui leur ont été 
conférés à d’autres mandataires ou adhérents. Le 
nombre de pouvoirs dont un même adhérent peut 
disposer, ne peut dépasser 5 % des droits de vote.  
  
Les mandataires disposent du droit de vote quel que 
soit le nombre de pouvoirs dont ils disposent. 
 
Le vote par correspondance n'est pas autorisé. 
 
Si, sur décision du Conseil d’Administration, 
l’Association a mis en œuvre un mode de vote par voie 
électronique, tout adhérent, disposant des outils 
matériels et logiciels requis, peut voter par voie 
électronique en suivant les procédures et consignes qui 
lui seront adressées à cet effet. 
 
 
Convocation-Ordre du jour 
 
L’Assemblée Générale est convoquée par le Président 
du Conseil d’Administration, ou à, défaut par le 
Conseil, au moins une fois par an dans les six mois de 
la clôture de l’exercice social.   
 
Sur demande motivée d’au moins 10% des membres de 
l’Association, le Président du Conseil d’Administration, 
ou à défaut le Conseil, est tenu de convoquer une 
Assemblée Générale dans le délai de deux mois à 
compter de la réception de la demande. 
 
La convocation aux Assemblées Générales est 
individuelle : elle est effectuée par lettre simple 
trente jours au moins avant la date fixée pour la 
réunion de l’Assemblée.  
 
Cette convocation pourra être transmise ainsi que 
l’ensemble des documents nécessaires par Internet à  
l’adresse e-mail que l’adhérent aura communiquée à 
l’Association par le biais du bulletin d’adhésion au 
contrat d’assurance ou de tout autre document. 
 
La convocation individuelle mentionne l’ordre du jour 
et contient les projets de résolutions présentés par le  
 
 
Conseil d’Administration ainsi que ceux portés à la 
connaissance du Conseil d’Administration par cent 
adhérents au moins au plus tard dans les soixante jours 
avant la date fixée pour la réunion de l’Assemblée. 
 
Elle peut mentionner également la date à laquelle la 
seconde Assemblée est convoquée en l’absence de 
réunion du quorum. Les adhérents pourront s’informer 
de la tenue ou non de la seconde Assemblée en  
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téléphonant au numéro qui leur sera transmis ou en 
consultant le site internet. 

 
La convocation indique également le lieu de réunion qui 
peut se situer dans des locaux en dehors du siège social. 
 

 
Quorum – Droits de vote   
 
L’Assemblée Générale ne peut valablement délibérer que 
si mille adhérents ou un trentième des adhérents au 
moins sont présents ou représentés. 
Si, lors de la première convocation, l’Assemblée n’a pas 
réuni ce quorum, une seconde Assemblée est convoquée 
dans le délai de 30 jours.  
Elle délibère alors valablement sur le même ordre du 
jour quel que soit le nombre de ses adhérents présents 
ou représentés.  
 
Les adhérents devront se munir, pour participer à 
l’Assemblée de leur convocation ainsi que de tout 
document, notamment le pouvoir qui leur aura été 
adressé, justifiant du numéro de contrat d’assurance 
auquel ils ont souscrit. 
Un adhérent peut se faire représenter par un autre 
membre de l’Association muni d’un pouvoir écrit. 
 
Une feuille de présence est signée par les membres de 
l’Assemblée en entrant en séance et certifiée par le 
Président de l’Assemblée. 
 
 
Organisation – procès-verbaux 
 
Le Bureau de l'Assemblée Générale est celui du Conseil ; 
en cas d’absence, il est procédé si nécessaire au 
remplacement pour la durée de l’Assemblée par décision 
des membres du Conseil présents au début de la réunion.  
 
L’Assemblée Générale ne peut délibérer que sur les 
questions inscrites à l’ordre du jour par le Conseil 
d’Administration à l’exception de la révocation de 
membre(s) du Conseil pouvant intervenir sur incident de 
séance. L’ordre du jour comporte le cas échéant les 
propositions de résolutions présentées par les adhérents 
dans les conditions précitées. 
 
Les délibérations de l'Assemblée sont constatées par des 
procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et signés 
par le Président et un membre du Conseil. Les copies ou 
extraits de ces procès-verbaux sont signés par le 
Président du Conseil ou par deux Administrateurs. Ils sont  
tenus à la disposition des adhérents au Siège de 
l’Association, pour consultation, sous condition de 
justifier de sa qualité d’adhérent. 
 
 

Article 12 -  Assemblées Générales Ordinaires 
 

Le Président doit convoquer dans les formes indiquées à 
l’article 11 une Assemblée Générale Ordinaire Annuelle 
une fois par an, dans les six mois suivant la clôture des 
comptes annuels. 
 
 

 
L'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle entend le 
rapport du Conseil sur la situation morale et financière 
de l'Association. Elle est seule compétente pour : 

- définir les orientations de l’Association, 

- approuver les comptes de l'Association et le 
rapport de gestion présentant la situation de 
l’Association et son activité pour l'exercice 
écoulé et les perspectives au plus tard dans 
les six mois de sa clôture, 

- approuver le montant qui a été fixé par le 
Conseil d’Administration pour les cotisations 
des  adhérents. 

 
L'Assemblée Générale Ordinaire est compétente pour 
élire, ratifier et révoquer les Administrateurs. 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire a seule qualité pour 
autoriser la signature d’un ou de plusieurs contrats 
d’assurance de groupe ou d’un ou de plusieurs 
avenants à ceux-ci. Elle peut toutefois déléguer au 
Conseil d’Administration, par une ou plusieurs 
résolutions et pour une durée qui ne peut excéder dix-
huit mois, le pouvoir de signer un ou plusieurs contrats 
d’assurance ainsi qu’un ou plusieurs avenants dans des 
matières que la résolution définit. 
Néanmoins, il est précisé que l'assemblée générale a 
seule qualité pour autoriser la modification des 
dispositions essentielles du contrat d'assurance de 
groupe, telles qu’elles sont définies à l’article R141-6 
du code des assurances  
 
Elle est souveraine pour tout ce qui n’est pas de la 
compétence du Bureau, du Conseil d’Administration ou 
de l’Assemblée Générale Extraordinaire. 
 
Les décisions prises en Assemblée Générale Ordinaire 
sont adoptées à la majorité simple des membres 
présents ou représentés. 
  
 
 

Article 13 -  Assemblées Générales Extraordinaires 
 
Sur l'avis du Conseil, ou sur la demande motivée d'au 
moins 10% des membres de l'Association, le Président 
du Conseil d’Administration est tenu de convoquer une 
Assemblée Générale Extraordinaire, dans le délai de 
deux mois à compter de la réception de la demande. 
 
L'Assemblée Générale Extraordinaire est seule 
compétente pour apporter des modifications aux 
statuts. Elle peut également décider la prorogation, la 
scission ou la fusion avec toute autre Association 
poursuivant un but analogue ou la dissolution. 
 
Les décisions doivent être prises à la majorité des 2/3 
des voix des membres présents ou représentés. 
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RESSOURCES - DEPENSES 
 
 
Article 14 -  Ressources 
 
L’exercice social commence le 1er janvier et se termine 
le 31 décembre de chaque année. 
 
Les ressources de l'Association se composent : 
 

- des cotisations annuelles versées par ses membres 
conformément aux décisions du Conseil 
d’Administration ; 

- des subventions, ressources ou versements 
autorisés par les dispositions législatives ou 
réglementaires en vigueur ; 

- des sommes reçues en contrepartie de prestations 
fournies par l'Association ; 

- des produits de ses placements financiers. 
 

 
 
Article 15 -  Dépenses 
 
Les dépenses de l'Association sont constituées par : 
 

- les allocations attribuées en faveur des adhérents 
au titre du Fonds d'Entraide ; 

- les sommes destinées à faire face aux charges de 
son fonctionnement ; 

-  le soutien d'activités à but non lucratif dont 
l'objet est voisin de celui de l'Association ou peut 
s'y rattacher ; 

- et, en général, toute dépense décidée par le 
Conseil d’Administration en conformité avec 
l'objet de l'Association. 
 

Ces dépenses sont ordonnées par le Conseil 
d’Administration ou par toute personne mandatée à cet 
effet par le Conseil d’Administration. 
 
 
 

Article 16-  Comptes annuels   
 
Les comptes annuels sont établis conformément au Plan 
Comptable Général et à la réglementation en vigueur.  
 
Si les recettes annuelles excèdent les dépenses, 
l'affectation de l'excédent, exclusive de toute 
distribution, est décidée par l'Assemblée Générale 
Ordinaire sur proposition du Conseil d’Administration. 
 
Les comptes de l'Association peuvent être consultés à son 
Siège par tout groupe d'adhérents, représentant la moitié 
plus un des membres de l'Association, à jour de leur 
cotisation. 
 

 
Article 17-  Commissaires aux comptes  

 
L’Assemblée  Générale Ordinaire  nomme, pour une 
durée de six exercices, un commissaire aux comptes 
titulaire et un commissaire aux comptes suppléant,  

 
 
inscrits sur la liste des commissaires aux comptes de la 
Compagnie Régionale de l’Ile de France. 
 
Le commissaire aux comptes exerce sa mission selon 
les normes et règles de la profession.  
Il établit un rapport présenté chaque année à 
l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice clos. 
 

DISSOLUTION 
 
 

Article 18 -  Dissolution 
 
 
En cas de dissolution volontaire ou forcée, l'Assemblée 
Générale Extraordinaire, délibérant à la majorité des 
Assemblées Générales Ordinaires, désigne un ou 
plusieurs Commissaires chargés de la liquidation des 
biens de l'Association. 
 
Cette Assemblée, statuant alors à la majorité des 2/3 
des voix des membres présents ou représentés, 
détermine souverainement les conditions dans 
lesquelles les membres de l'Association seront admis, 
s'il y a lieu, à exercer leur droit de reprise et se 
prononce sur la dévolution de l’actif net.   
 
 
 
 
 


